
1854.] BILL. [No. 57.

Acte pour incorporer le collége St. François.

A TTENDU qu'il a été représenté à la législature, que divers habi- Préambule.

itants de cette province se sont engagés à fonder un collége à Rich-
mond, dans le district de St. François, pour l'éducation de la jeunesse,
sur des principes libéraux et non sectaires ; et attendu que pour l'utilité

5 du dit collége, il serait nécessaire qu'il fût incorporé ; A ces causes,
qu'il soit statué, etc., comme suit: .

1. Il sera et est par le présent -acte, constitué et établi à Richmond, Corporation
dans le township de Shipton, dans le district de St. François,-un corps c"an st,
politique et incorporé sous le nom de " Collége St. François", lequel sera blie: de qui

10 composé et consistera du président, du vice-président, du secrétaire, du elle devra être

trésorier et de neuf syndics et de tous les professeurs du dit collége ; et coMposée.

la dite corporation aura succession perpétuelle à être conservée de la Pouvoirs gé-
ianière ci-après mentionnée et un sceau commun qu'elle pourra rompre, neraux.
iliûrer et renouveler, et pourra, sous le même nom, en tout temps,

15 cont racter, ester en jugement, plaider et se défendre dans toutes les cours
de justice en cette province, et elle pourra acquérir, posséder et aliéner
ious biens meubles et immeubles pourvu que le revenu annuel net n'ex-
eède pas £ et que tous les biens de la corporation soient
exclusivement employés à l'avancement de l'éducation dans le dit col-

oo lége et clans les écoles en dépendantes.

Il. Les personnes suivantes seront les premiers syndics de la corpora- Premiers Fyn-
lcI, Richard Norris Webber, Chester Bissel Cleveland, William Hoste dies.
We bb, George Knight Forster, Thomas Tait, William Brooke, Udolphus
Aylmer, Thomas Christie et Thomas Stele-et un tiers d'entre eux et de

25 leurs suecesseurs en offhce se retirera à la fin de chaque année après que Durée dvfice
cet acte aura eu son effet, et sera remplacé par un pareil nombre de per- Par qui élus
sennes qui seront élues annuellement par une majorité des votes du pré- dans la suite.
sident, du vice-président, du secrétaire, du trésorier, des syndics restant
en office, des professeurs du collége et des souscripteurs au capital de

s0 la dite corporation, pour pas moins de douze louis dix chelins, chacun.

III. Les syndics décideront au sort lesquels d'entre eux sortiront à la Ordre de ær-
fin de la première et de la seconde année, et ils auront le pouvoir de tir de ehaige
faire et établir des réglements (pourvu qu'ils ne soient pas contraires aux Règlements.
!ois de cette province et qu'ils ne possèdent aucun caractère exclusif de

85 secte) utiles à l'avancement de l'éducation dans les dits collége ou
écoles, ou à la bonne régie d'iceux ou de leurs officiers et instituteurs,
ou à l'administration convenable des biens de la dite corporation.

IV. Les syndics nommeront le président qui sera ex ojlcio président Président.
et Pun des syndics ; et le président et les syndics (dont sept devront .

40 concourir pour faire aucune nomination ou destitution) nommeront et Noinateon
destitueront pour raison d'immoralité, défaut ou incapacité, le vice-pré-- des offcers.


